
Charte du foyer d’étudiants  
saint Raphaël Kalinowski  

(Le règlement intérieur joint fait partie de la charte) 
 

L’objectif du foyer d’étudiants saint Raphaël Kalinowski est de proposer un environnement chrétien à des 
jeunes hommes pour favoriser leur croissance humaine, affective, intellectuelle et spirituelle, pendant le temps de leurs 
études à Toulouse.  
 

Pour cela, le foyer d’étudiants saint Raphaël Kalinowski offre un cadre de vie simple et paisible, une vie 
communautaire, la proximité des frères carmes du couvent de Toulouse et le partage de la spiritualité du Carmel.  
 

La présence au foyer implique d’adhérer à cet objectif simple en s’investissant dans la vie communautaire et sa 
croissance spirituelle.  
 

1. Conditions d’accueil 
 

Le foyer saint Raphaël Kalinowski propose 6 chambres meublées avec un émetteur wifi, ainsi que des douches 
et toilettes individuelles. Il propose également une cuisine équipée et une salle à manger, ainsi qu’une buanderie dotée 
d’un lave-linge, d’un sèche-linge, du matériel pour repasser et d’un réfrigérateur supplémentaire. Enfin, le foyer propose 
un accès à la partie basse du jardin du couvent et un espace pour garer des deux roues. 
 

1.1. Les membres du foyer sont de jeunes hommes, de 18 à 30 ans, accueillis pour une année universitaire, 
de septembre à juin.  

Si un étudiant souhaite prolonger son séjour pendant l’été, il demandera une permission spéciale au frère carme 
responsable du foyer.  
 

1.2. Les membres du foyer s’engagent à vivre une vie communautaire et fraternelle 
 
- Se rendre présent aux autres dans la semaine : présence à un repas et participer à la gestion du lieu. 
- S’entraider, se respecter. 
- Faire une mise au point régulière de la vie commune en présence du responsable du foyer  
-  Accueillir une responsabilité annuelle (cf. règlement intérieur) 
- Participer obligatoirement : 

• au week-end de début d’année 

• à la rencontre hebdomadaire- à la rencontre hebdomadaire (un repas pris ensemble et temps d’échange 
informel + célébration de l’Office des Complies ; une fois tous les 15 jours enseignement ; une fois 
par mois réunion communautaire) 

• aux laudes du matin au foyer.  
1.3. Les membres du foyer s’engagent à vivre une vie de prière et d’intériorité 

 
  Le foyer est un lieu de vie chrétienne et de prière.  

- Chaque étudiant est invité à participer à la messe dominicale dans le lieu de son choix. 
- Chaque étudiant peut participer à la vie de prière de la communauté : Messe quotidienne, oraison, offices, 

présence des frères carmes. Ils participeront à une soirée communautaire tous les 15 jours, avec eucharistie, dîner et 
rencontre avec les frères responsables du foyer.  
 

1.4. Les membres du foyer recevront en début d’année la responsabilité de l’entretien d’une partie du 
foyer et assumeront ce service avec soin, comme une participation à la qualité de la vie communautaire. 
 

2. Dispositions pratiques 
 

Les Frères carmes Jean-Raphaël (responsable), Armand et Elie sont au service des membres du foyer.  
 

Si vous constatez un défaut dans votre chambre ou dans un lieu communautaire, veuillez le leur signaler 
rapidement.  



 
Ne rien jeter ou déposer dans les lieux communs. 

 
Gardez vos portes fermées à clé en votre absence. 

 
Il est recommandé de ne pas parler fort dans les couloirs.  

 
Les membres du foyer peuvent recevoir des visites avec la permission du frères carme responsable. 

 
Les plaques électriques et les réchauds à gaz sont interdits dans les chambres.  

 
Les lieux communautaires sont à votre disposition. Merci d’en respecter le mobilier. 

 
Vous êtes responsables de l’entretien de votre chambre. Une visite trimestrielle sera effectuée par l’un des frères 

carmes responsable.  
 

Le loyer est de 350 € par mois, à régler avant le 7 de chaque mois, en espèces, par virement, ou par chèque à 
l’ordre de PAA Toulouse.  

 
Pour plus de renseignements : kalinowskifoyer31@gmail.com 

 

En signant ci-dessous, je m’engage à vivre cette charte.  
Je l’accompagne d’une lettre de motivation, d’un curriculum avec photo et d’une feuille avec coordonnées (nom, 

prénom, mail et téléphone, adresse personnelle le cas échéant, coordonnées complètes des parents, numéro du compte 
qui assure les paiements des loyers) 
 

Le non-respect de la charte entraîne la rupture du pacte de confiance entre le foyer et le résident, donc l'éviction 
du foyer. Cette décision appartient au Prieur après consultation de l’étudiant résident et du responsable du foyer ; elle 
ne peut pas faire l'objet d'un recours ou d’une contestation.  

 
La signature de cette charte permet de rentrer dans le cadre prévu par la convention de logement du Foyer 

d’étudiants saint Raphaël Kalinowski pour la période universitaire allant du 31/08/2023 au 31/06/2024. 

 
 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » : 
 

Étudiant Responsable du Foyer 
 

  

 
Fait en deux exemplaires 

(un pour l’étudiant, un pour le responsable du foyer) 
 

LE ….. 


